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fSElTUTION CONTRACTUELLE.—PERSONNE INCAPABLE.—MÊBECIN . 

INTERPOSITapN DE PERSONNE. 

Jja nullité d'une institution cm.tractuelle prise d'une interpmition 
de personne peut être écartée par une Cour royale usant de son~i 
droit d'interprétation, si élk décide que la disposition qu'on pré- ' 
tend nulle comme faite en apparence à la personne interposée et 
en réalité àun incapable, «'est que la confirmation d'une libéra-
lité faite, dans un précédent testament, <m profit de la personne 
pr étendue interposée, alort surtout qu'elle n'était point encore en-
gagée dans fcs liens du mariage, et que par conséquent 'die était 
individuellement gratifiée par le testateur devenu plus tard l'au-
teur de l'instàûtttion arguée de nullité. 

La question de-savoir si ce^estament a été maintenu ou wtvoquèpar 
l'institution cmtractuelle est dans le domaine exclusif dupouvoir 
d'appréciation qui appartient aux Cowrs royales. 

Par testament (mystique du 9 avril 1830, le «leur Miron-Marigny insti-

tua la demoiselle Amélie Resmoiid sa légataire universelle à la charge 
par elle d 'acquittée quelques legs particuliers. 

Le motif de cette libéralité se révèle dans le testament même où le tes 
tateur déclarequ'Amélie Resmond est élevée à ses frais et sous son nom 
dans la pension de M

me
 Rues. Sa sollicitude sur le sort de la jeune Amé-

îie ressort d'une manière toute particulière de la reeommandation qu'il 
fait à deux derses amis de veiller sur elle et-de la protéger. 

Le 4 septembre 1833, le sieur Miron-Marigny intervint au contrat de 
Hfariagede la demoiselle Resmond avec le sieur D...., jeuae médecin. 

En faveur de ce mariage, qui fut célébré le lGdu même mois, et surtout 

pour donner a la future des preuves nouvelles de l'affectiomgu'il a pour 
eile,'û lui donne d 'abord une somme de40 ,»00 fr. exigible à son décès, 

-et de plus la propriété de tous les biens meuMes et immeubles qu'il lais 

sera à son décès, sauf une réserve dont il veutêtre libre dedisposer à son 
gré; et dans le cas où il n 'aurait point dispos* de cette réser/e, il entend 
qu'elle soit comprise dans l'institution. La disposition *e termine par la 
révocation detoutes les libéralités, soit entre-vifs, soit à ca«se de mort, 
qu'il aurait puSfaire antérieurement. 

Il importe de remarquer que le S septembre 1833, dans l'intervalle 

du contrat de mariage à la célébration, le sieur Miron dispesa de la ré-
serve, en déclarant qu'il confirmait toutes les dispositions faites au profit 
d'Amélie Resmond par sonicontrat de mariage du 4 septembre précédent 

lui faisant, dtt-il, en tant que de besoin, de nouveau donation et legi 
<des mêmes bien* que je Itii'ai donnés contractuellement. 

Après le décès du sieur Miron, arrivé le 3 janvier 1 834, les sieurs Mi 
■ron, ses neveux, assignènent les époux D.... devant le Tribuœai civil de 
devers pour voir déclarer l'institution nulle comme faite ù un incapable 

par interposition de pereonine; l'incapable était le mari, comme ayant été 
le médecin de i'instituant pendant la dernière maladie dont .il était mort. 
(Art. 909 et 91 1 Code civil.) 

Le Tribunahde Ne-vers admit la preuve du fait dont on faisait résulter 
l'incapacité du sieur D.. . . 

Mais sur l'appel, ce jugementfut infirmé par Arrêt delà Cour royale de 
Bosrges, du 7 sjanvier 18S5. Elle décida que la preuve était inadmissible, 

déclara la demande en nullité de l'institution non rccevable et en tout cas 
mal fondée. 

Les motifs de «a décision sont en substance ceux -ci : L 'institution con-
tractuelle du 4 -septembre l«3 ne doitpas être considérée isolement. |ElIe 
doit être rapprochée du testament du 9 avril 1 830 dont elle n'est que la 
confirmation et pour ainsi dire la conséquence. Or, le testament de 1830 

n a été fait qu'en faveur d'Amélie Resmond personnellement, puisqu'a-

lors elle n'était point mariée. L 'institution contractuelle n'a eu pour objet 

que de rappeler le legs universel précédemmentfait et d'en assurer l'exé-

cution. Aussi l'institution n'a été faite, comme le testament Lui -même, 

qu'en vue et dans l'intérêt privé d'Amélie Resmond. Vainement objecle-

t-on que le testament de 1 830 a été révoqué par la clause spéciale de l'in-

stitution contractuelle où l'instituant déclare expressément révoquer les 
dispositions soit entre-vifs, soit à cause de mort qu'il\a pu faire anté-
rieurement; qu 'ainsi ce testament étant mis à l'écart, l'institution reste 

seule-, que par conséquent elle tombe sous l'application directe des arti-

cles 909 et 911 du Code civil , et que dès-lors il y a lied d'ordonner la 
preuve de l'incapacité qu'on a voulu couvrir par l'interposition de per-
sonne. 

Cette objection n 'est pas sérieuse :la révocation d'un testament par un 
testament postérieur n'a lieu qu 'autant qu'il résulte de celui-ci un chan-

gement de volonté ou qu'il contient des dispositions contraires (art. 1035, 

Î03G C. civ.). Loin de là l'institution contractuelle n'indique qu'une per-

sistance de volonté, elle ne fait que reproduire la première libéralité ( un 

legs universel ). La déclaration de révocation qu'elle renferme , loin de 

s appliquer au testament, n'a été insérée que pour assurer l'existence de 

| institution; en un mot ces deux actes se confondent et ne forment par 

leur réunion, qu'une même disposition en faveur d'Amélie Resmond. 

Les art. 909 et 91 1 sont donc sans application et la preuve tendant à éta-
blir l'incapacité résultant du 1

ER
 de ces articles est donc inadmissible. 

Pourvoi en cassation pour violation des art. 909, 911, 1037 et 
t3o2 du Code civil. 

M
e
 Dalloz, avocat des demandeurs, a donné à ce moyen tous les dé-

ve
loppemens qu'il comportait. Son raisonnement consistait à dire : l'arti-
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>it manifeste à l 'égard da l 'épouse du médecin, 
eue rendait inadmissibles les présomption contraires qu'on aurait pu 

induire des circonstances particulières de la cause. En effet, l'article 
1352 porte que la présomption de la loi dispense de toute preuve eelui 
au profit duquel elle existe; que nulle preuve n'est admise contre cette 
présomption lorsque, sur ce fondement, la loi annulle certains actes, etc., 
à moins qu'elle n'ait réservé la preuve contraire. Tel était précisément 
le cas d« procès ; la nullité qu'établissent les art. 909 et 901, sur le fon-
dement dtune présomption légale d'interposition de personne, est pronon-
cée sans réserve de la preuve contraire. On se trouvait donc dans les ter-
mes précis de ces articles, et la C«ur royale devait en faire une rigoureuse 
application, en confirmant le jugement de première instance qui avait 
ordon»é la preuve d'incapacité. 

Pour éluder l'application des art. 909 et 91 1 , la Cour royale s'est livrée 
à une interprétation du contrat de mariage, pour en tirer la preuve que 
la disposition n'ayant été faite qu'à Amélie Resmond nominativement, elle 
ne pouvait pas être considérée comme personne interposée; ce qui rendait 
la preuve inadmissible. Mais cette interprétation, indépendamment de ce 
qu'elle est proscrite, comme ne constituant qu'une présomtion humaine 
impuissante pour détruire la présomption de la loi, n'a pas même le mé-
rite d'une présomption simple; car c'est toujours à la personne interpo-
sée que la libéralité dont l'incapabie doit profiter, est faite directement. 
Aisisi une telle induction ne peut être ici d'aucun poids. 

La Cour royale objecte encore que le testament de 1830, qu'elle sou-
tient n'avoir pas été révoqué par l'instatution contractuelle, qui n'en est 
au contraire à ses yeux que la confirmation et la reproduction, prouve 
également que c'est Amélie Resmond seule que !e sieur Miron a voulu 
gratifier. 

Ce raisonnement pèche comme le premier par sa base ; et en effet , 
l'induction tirée par la Cour royale ée l'interprétation du testament de 
l"880, ne constitue, comme celle résultant de l'interprétation du contrat 
de mariage, qu'une présomption humaine, qui ne peut prévaloir contre 
ane présomption légale. 

La question n'était pas de savoir comment on devait entendre le con-
trat de mariage, mais bien de décider si cette interprétation était permise 
alors que l'interprétation était faite par la loi elle- même. Dire que la Cour 
royale n'a fait qu'user de son pouvoir d'appréciation c'est tourner dans un 
cercle vicieux, c'est trancher la question et non la résoudre. Eh bien ! 
sa solution est tout entière dans Part. 1352, déjà cité , qui défend l'ad-
mission de toute preuve contre la présomption de la loi. Telle est d'ail-
leurs l'opinion unanime des aateurs (Toullier, Duranîon , Favard de 
l'Anglade ). Tel est aussi le sens dans lequel les arrêts , tant anciens 
que modernes, onteonstammentiprononcé. (Arrêt du parlementde Paris, 
du 31 août 1665, rep. de Merlin, Ferbo chirurgien ; arrêts de la cham-
bre des requêtes de 1832, rée. p. de Dalloz, p. 300 ; du 12 janvier 1833 , 

ibid. I, 71 ; arrêts de la chambre civile, portant cassatiou , des 13 juillet 
1813, et 1 1 novembre 1834, rappertés au même recueil. J 

En résumé, l'institution contractuelle avait été faite au profit d'un inca 
pable ; oh avait offert de le prouver. L'épouse qui était nommée dans la 
•disposition était légalement réputé^ à l'égard de son mari, personne in-
terposée. Cette présomption de la loi était exclusive de toute preuve, de 
toutes présomptions humaines; ipso facto, l'institution était nulle et com-
tne'eile contenait la révocation générale de toutes dispositions antérieures, 
le testament s'y trouvait compris. Cette révocation devait avoir son effet 
malgré la nullité de l'acte qui contenait la clause révoeatoire, aux termes 
de l'art. 1037 du Code civil. 

Ce moyen, combattu parM. l'avocat-général Hervé, a été rejeté 
au rapport de M" Bernard et par les motifs qui suivent : 

« Attendu que parle testament du 9 août 1830, Amélie Resmond a été 
instituée légataire universelle de Miron-Marigny ; que la Cour royale de 
Bourges déclare, en usant de son droit souverain d'appréciation des ac-
tes , que loin devoir voulu révoquer ce leg universel par l'institution 
contractuelle du 4 septembre 1833, le même Miroa-Mariguy a voulu, au 
contraire, confirmer de plus en plus son premier testament et en assurer 
l'exécution ; qu'il suit de là que k Cour royale a pu refuser la preuve d'in-
capacité offerte par les demandeurs en cassation, puisque cette preuve 
n'hait plus d'objet dès que l'institution était considérée comme se confon-
dant avec le testament dont elle était la conséquence et dans lequel Amé 
lié Resmond était seule gratifiée ; 

» Par ces motifs, rejette. » 

1i fr. pou l'année 

de collocation de la succession Raguideau n'était un titre exécutoire 
que contre les sieurs Perrin et May, et non contre Deladoucette , qui 
n'était pas directement obligéjà en payer le montant ; qu'ainsi c'était à tort 
que David avait pris une inscription sur l'immeuble de Yielsmaison com-
me créancier du sieur Deladoucette ; le Tribunal en prononça la main-
levée , et toutes les parties furent renvoyés devant M" Decan , notaire ,i-à 
l'effet du compte dû par M. Deladoucette. 

L'appel interjeté de toutes les parties de ce jugement n'a été 
vivement soutenu par M. Leloup de Saney , avocat de David, ap-
pelant , qu'à l'égard du rejet des intérêts et de la main-levée de 
l'inscription. Il a argumenté de la jurisprudence de la Cour royale 
( 1" chambre ) elle-même ( sans toutefois rappeler les nombreux 
monumens de cette jurisprudence ), pour soutenir l'impresoripti-
bilité par cinq ans des intérêts dus en vertu d'un bordereau de 
collocation ; dans l'espèce, les intérêts ayant couru par l'effet d'une 
sommation judiciaire, sont des intérêts moratoires qui ne se per-
çoivent qu'en même temps que le principal. 

Quant à la main-levée de l'inscription, l'avocat soutenait qu'elle 
était dans le droit du créancier, puisque l'immeuble n'avait pas 
cessé, à défaut de paiement de son bordereau, d'être le gage de ce 
paiement. 

M" Gaudry a soutenu, pour M. Deladoucette, le jugement du 
Tribunal de première instance. 

Sur les conclusions de M. Berville, premier avocat-général , et 
après un délibéré fort animé, l'arrêt suivant a été prononcé : 

« La Cour, en ce qui touche la main-levée d'inscrip'ion prise par Da-
vid, ès-nom, sur Ladoucette; considérant que bien que le bordereau de 
collocation délivré à Raguideau en 181 S eût suffi pour conserver les droits 
des créanciers inscrits contre le premier acquéreur du domaine de Viels-
maison , néanmoins lesdits créanciers ont eu la faculté de rappeler 
leurs droits par une inscription nouvelle vis-à-vis des tiers; 

» En ce qui touche les autres chefs d'appel, adoptant les motifs des 
premiers juges; 

» Infirme le jugement en ce que radiation de l'inscription a été ordon-
née; émendant quant à ce, maintient quant à présent ladite inscription; 
la sentence au résidu sortissant effet; 

» Tous dépens réservés. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 10 novembre 1836. 

QUESTIONS NEUVES. — SOCIETES ANONYMES. 

CRÉANCIERS. — PRESCRIPTION. 
ACTION DES 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience du 12 novembre 1836. 

BORDEREAU DE COLLOCATION. — INSCRIPTION CONTRE LE TIERS-

DÉTENTEUR. — INTÉRÊTS. — PRESCRIPTION. 

Le créancier, porteur d'un bordereau de collocation contre un 
premier acquéreur, conserve-t-il le droit jusqu'à paiement de 
s'inscrire en vertu de ce bordereau sur le tiers-détenteur de l'im-
meuble revendu ? (Oui.) 

Les intérêts de la créance, résultant de cebordireau, sont-ils pres-
criptibles par cinq ans ? (Oui.) 

Le sieur Raguideau , ancien notaire, cessionnaire du maréchal 
Masséna, était en cette qualité créancier de M de Rissec, et ins-
crit sur le domaine de Vielsmaison qui fut acheté par M. Perrin , 
entrepreneur des jeux et M. May; la succession Raguideau, aujour-
d'hui vacante et représentée par le sieur David , fut colloquée en 
1813, dans l'ordre pour la somme de 26,000 fr. Le paiement de 
ce bordereau fut poursuivi contre les héritiers May et Perrin, le 
curateur à la succession vacante prit inscription en vertu du bor-
dereau contre M. Deladoucette sur le domaine de Vielsmaison, et 
les poursuites furent dénoncées à M. le baron Deladoucette, tiers-
détenteur, avec sommation de payer ou délaisser. M. Deladou-
cette, qui avait versé, à ce qu'il prétend, la totalité de son prix et 
même 30,000 fr. au delà dans les mains de créanciers colloqués 
plus diligens que les héritiers Raguideau, offrit simplement de 
fournir le compte de l'emploi de son prix. 

Le Tribunal de première instance, par un jugement longuement moti-
vé rejeta la demande en délaissement formée contre M. Deladoucette 

A l'égard des intérêts réclamés par le curateur à la succession Ra-
guideau depuis la délivrance du bordereau jusqu'en 1830 , aucune dili-
gence n'ayant été faite pour en obtenir le paiement, le Tribunal en pro-
nonça la prescription, et n'accorda que les cinq années d'intérêts ayant 
précédé la demande contre M. Deladoucette. 

Sur l'inscription prise contre ce dernier, considérant que le bordereau 

1" Après la dissolution d'une société anonyme, comme en matière 
de toute autre société, les créanciers ont action contre ceux des 
actionnaires qui ont retiré des fonds de la caisse sociale, ou qui 
n'ontlpas effectué le versement intégral de leur mise. 

2° Toutes actions contre les associés non liquidateurs sont prescrites 
cinq ans après la fin ou la dissolution de la société, par applica-
tion de l'article 64 du Code de commerce ; néanmoins, les pour-
suites exercées, soit contre les agens de la société, soit, après sa 
dissolution, contre les liquidateurs, interrompent cette prescrip-
tion. 

MM. André et Cottier étaient actionnaires d'une société anonyme, au-
torisée par ordonnance royale du 1 1 septembre 1816, sous le nom de 
Compagnie royale d'assurances maritimes ; leur action nominale était 
de 50,000 fr. sur laquelle ils n'avaient versé dans la caisse sociale que 
10,000 fr. Les statuts de cette société ne permettaient pas d'assurer les 
risques de guerre. Cette circonstance, jointe au peu de succès de l'entre-
prise, détermina les actionnaires à provoquer la dissolution de la société, 
qui fut prononcée, par ordonnance du 11 février 1820, sous la réserve ex-
primée des droits des tiers. 

La société dissoute se réorganisa immédiatement sur de nouvelles ba-
ses, et sous le titre de Compagnie générale d'assurances maritimes. Les 
actionnaires reportèrent dans la deuxième société les fonds qu'ils avaient 
dans la première, et conclurent un traité à forfait avec un sieur Olive qui 
fut nommé liquidateur, et chargé d'opérer la liquidation à ses risques et 
périls. 

Cependant, et à la date du 26 octobre 1819, M. Pouilly, armateur 
belge, avait fait assurer à Bordeaux, par un sieur Arnaud, agent de la 
compagnie royale, pour une somme de 25,000 fr., le brick la Providence, 
en partance pour le Sénégal et la Guadeloupe. Arrivé à Saitit-Thomas»ce 
navire, par suite d'accidens de mer, fut reconnu innavigable, et vendu 
aux enchères publiques, avec ses agrès et apparaux pour 345 piastres. 
L'assuré délaissa le bâtiment aux assureurs et assigna, à la date du 12 
avril 1820, la compagnie royale, en la personne du sieur Arnaud, son 
agent, à Bordeaux, en paiement du montant de la police d'assurance. On 
procède sur l'instance; de nombreuses contestations s'élèvent; le sieur 
Pouilly décède dans l'intervalle; ses héritiers reprennent l'instance; un 
sieur Nairac succède au sieur Arnaud dans l'agence de la compagnie 
d'assurances; enfin, le 11 février 1828, il intervient au Tribunal de com-
merce de Bordeaux jugement qui déclare nul l'abandon du navire et re-
laxe la compagnie d'assurances de la demande formée contre elle. 

Sur l'appel de ce jugement, les héritiers Pouilly procèdent d'abord 
contre le sieur Nairac, puis contre MM. Pillet-Will et C

e
, qui leur sont 

désignés comme représentans de la compagnie ; ceux-ci demandent leur 
mise hors de cause; enfin les héritiers Pouilly apprennent, à la date du 
29 février 1S32, que le sieur Olive est l'agent liquidateur de la compagnie 
royale ; ils le mettent en cause, et le 18 mai 1832, la Cour de Bordeaux 
condamne le sieur Olive, liquidateur de la compagnie dissoute, au paie-
ment de la prime d'assurance. 

On ne put mettre cet arrêta exécution contre le sieur Olive, dont l'in-
solvabilité fut établie par les procès-verbaux de saisie dressés à sou 
domicile. 

Les héritiers Pouilly tentèrent d'exécuter le même arrêt contre MM. 
André et Cottier, Lallitte et Kotschild, jusqu'à concurrence seulement des 
fonds qu'ils avaient retirés de la première société ; mais une ordonnance 
de référé ordonna la discontinuation des poursuites. 

Dans cet état de choses, les héritiers Pouilly formèrent une demande 
directe devant le Tribunal de commerce de Paris contre la maison André 
et Cottier, pour la faire condamner à satisfaire à l'arrêt de Bordeaux avec 
les fonds dont ils avaient, indûment et à leur préjudice, opéré la retraite 
de la caisse de la liquidation. 
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Les défendeurs invoquèrent la prescription de cinq ans, établie par l'ar-
ticle 04 du Code de commerce, en faveur des associés ou actionnaires 
non liquidateurs. 

Le Tribunal de commerce, par jugement du 22 février dernier, rappor-
té dans la Gazelle des Tribunaux du 24 du même mois, a accueilli cette 
demande, et condamné la maison André et Cottier soit à réintégrer sa 
mise à la caisse de la compagnie royale d'assurances maritimes, jusqu'à 
concurrence de ce qui est dû aux héritiers Pouilly ; soit à satisfaire di-
rectement ces derniers, sous la réserve de tous leurs droits contre leurs 
associés ou membres de ladite société anonyme. 

MM. André et Cottier ont interjeté appel de ce jugement. Devant la 
Cour , M e Dupin a reproduit le moyen de prescription créé en faveur du 
commerce par l'article 64 du Code. « Les termes de cet article, disait le 
défenseur, sont absolus, et ne permettent d'admettre d'autres causes inter-
ruptives de la prescription que les poursuites directes exercées contre 
les associés non liquidateurs dans les cinq années à partir de. la disso-
lution de la société, lorsque les actes qui détermine:;t cette dissolution 
ont reçu la publicité exigée par la loi, conditions qui ont été remplies 
dans la cause actuelle. » 

M e De! angle, dans l'intérêtdes héritiers Pouilly, a combattu ce moyen, 
et développé ceux que la Cour a accueillis par son arrêt. 

M. Delapâlme , avocat-général , a appuyé le sustème plaidé par M e 

Dupin. en faveur de l'application rigoureuse des dispositions de l'art. 64 
du Code de commerce. 

La Cour, après un long délibéré dans la chambre du conseil, a rendu 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que la prescription établie par l'art. 64 du Code de com-

merce contre les créanciers des associés noir liquidateurs ne peut être in-
voquée dçirïs le cas où une poursuite judiciaire aurait été intentée dans les 
cinq ans à partir de la dissolution delà société; 

>> Considérant que la Compagnie royale d'assurances maritimes, dont 
les sieurs André et Cottier étaient actionnaires, a été dissoute en février 
1820 ; que dans l'intervalle de cinq ans, à partir de cette époque, les hé-
ritiers Pouilly ont intenté leur action contre Arnoud, le seul agent de la 
compagnie qui leur fût alors connu ; 

» Que si Olive n'a été mis en cause par eux qu'en 1832, c'est par ce 
seul moiif qu'ils avaient ignoré jusqu'à cette époque la qualité de liquida-
teur donnée à Olive par les membres de la compagnie d'assurances ; 

» Qu'il suit de là que les héritiers Pouilly ont exercé les seules pour-
suites qu'il leur fût possible d'intenter ; qu'ainsi la prescription s'est 
trouvée interrompue à l'égard des intimés, par une poursuite judiciaire 
formée 3atÉs le délai de 5 ans à partir de la di ssolulion de la société: 

» Considérant qu'il est constant, dans la cause, qu'André et Cottier 
n'ont versé dans la sociélé qu'une somme de 10,000 fr. sur celle de 
50,000 fr. montant de leurs actions, qu'aux termes de la loi les associés 
sont passibles des dettes de la société jusqu'à concurrence de leur in-
térêt ; 

» Confirme. » 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SEVRES. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. IÎOURGNON DE LAIRE. — Trimestre d'octobre. 

MONOMANIE nOMICIOE. 

Les faits étant avoué» et la défense devant se placer tout enl'à 

re dans la question de monomanie, la justice dut s'enquérir ri 
antécôdcns de l'accusé. Saulais avait précédemment servi chez ni 

sieurs maîtres qui en avaient été fort satisfaits. Il n'avait pas a ~ 

ils dit , une grande intelligence , mais c'était un bon ouvrier' Se*" 

lement , sur le déclin de la lune, on remarquait en lui quelque 

chose d'extraordinaire. On le voyait, sans motif, marcher fort vit» 

comme en proie à une sorte d'agitation intérieure. Dans ces m»? 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Audience du 9 novembre 1836. 

(Présidence de M. Dieuzy.) 

s commerce. — Compte de retour. — Prix du change. 

Pauwels et Visinet, directeurs de la compagnie d'éclat rag' 

iz, avaient fait une traile sur Pari-» de 923 fr. 10 cent., 

le 20 octobre dernier. Cette traite ne fut point acquitté 

hèance; en conséquence, protêt et compte de retour par 

banquier à Paris, a qui la traite avait été endossée par 

\ndre, banquier à Rouen. 

ee compte de retour, indépendamment de 4 fr. 80 c. pour 

lion de banque, de 2 fr. 40 c. pour courtage et certificat, 

r pour ports de lettres et retard, M. B avait porté 

cent., ou 1 pour 100, pour perte à la retraite, ou change 

; de Paris sur Rouen, et il avait fait certifier ce change 

gent de change près la Bourse de Paris, 

s présentation de la retraite à M. Visinet, celui-ci déclara 

lit prêt à acquitter le principal et les frais, moins les 9 fr. 

ur prétendue perte à la retraite; et sur le refus du porteur 

fer ce paiement, des offres furent faites , par ministère 

3r, à M. Alexandre ; elles furent également refusées, 

nation au Tribunal pour l'audience d'hier à l'un des en 

M. Visinet s'est présenté pour prendre le fait et cause de 

nouvelé sa déclaration d'être prêt à payer; mais a soute-

i demande de 9 f. 69 cent., pour change de place ou perte 

aite n'était pas fondée, et que le terme de grapilldge était 

re la plus honnête de qualifier cette prétention du ban-

aisant appel à la conscience commerciale des membres du 

I. il a demandé si un seul d'entre eux pourrait convenir 

stât un change de un pour cent entre Paris et Rouen, en-

commission de banque, lorsqu'il était de notoriété que 

les messageries transportent les espèces de Paris à Rouen et réci-

proquement, àraison de un pour mille. 

Il a comparé cette réclamation à celle d'un commissionnaire en 

marchandises qui, après avoir porté sur le compte de son commet-

tant tous ses déboursés et bénéfices, collerait à 10 fr. un transport 

lui coûterait que 20 sous. Enfin, pour preuve de la fausset* qui m 
de un pour, cent réclamé par M. B..., et certifié par du chat; , 

l'agent de change, il a exhibé un mandat à vue de 100 fr. pris chez 

M. B. .. et que celui-ci a délivré contre pareille somme en espèces, 

sans rien retenir pour change de Paris sur Rouen. 

M e Moreau, agréé de M. Alexandre, s'est appuyé de l'art, 181 

du Code de commerce, qui donne aux agens de change la mission 

de constater le change d'une place sur l 'autre, et fait par consé-

quent des comptes de retour des actes authentiques, auxquels foi 

est due jusqu'à inscription do faux. « Puisque M. Visinet, a-t~i! dit, 

ne sHpsprit pas en faux contre le compte de rotoar dûment certi-

fié, il dOit en subir les conséquences légales et payer le change de 

place, aussi bien que les autres frais qu'il a consenti à acquitter. 

D'ailleurs, il n'est point exact dédire que le change ne doive ja-

mais excéder les frais de port de l'argent d'une, place à une autre; 

il est des circonstances qui peuvent influer sur le cours du change, 

telles que la rareté ou l'abondance du numéraire et l'importance 

des sommes dues d'un point à l'autre.» 

Après un court délibéré, M. Dieusy, président, a dit : M. Vi-

sinet , h Tribunal reconnaît que l 'agent de cliango a commis un 

acte rèi.r-'-hensible en certifiant un fait qui n'est point exact (l'exis-

tence rl un change de un pour cent de Paris sur Rouen); mais vol re 

inslant " est mal engagée, en ce que vous ne vous êtes pas inscrit 

enfuis contre le compte de retour. La cause est donc continuée à 

vendredi pour le jugement du- fond. » 

M Visinet a répondu que ce blâme solennel, par le Tribunal, 

d'une pratique abusive, lui suffisait, qu 'il n'avait pas le tempR de 

suivn pour 9 fr. 60 c, une procédure en inscription de faux ; 

qu'il a'ilait donc payer le montant intégral du compte do re-, 

tour. 

Depuis long-temps los jurisconsultes se plaignent de l'insuffi-

sance de notre législation en matière de démence. Mais jamais 

cette insuffisance n'est plus vivement sentie que lorsque l'on voit 

figurer devant les assises un de ces accusés qui se sont précipi-

tés dans le crime sans motif apparent, sans intérêt réel , et sem-

blent avoir obéi bien moins à des instincts pervers qu'à la fata-

lité d'une organisation malheureuse ; problêmes vivans, que la 

médecine n'explique pas, dont la société a le droit de s'alar-

mer, mais que la justice répressive ne semble pas pouvoir attein-

dje. Le plus souvent les jurés se disent, en présence d'un tel ac-

cusé : Cet homme ne peut être moralement responsable de l'action 

atroce qu'il a commise; car cette action, quelque immorale qu'elle 

puisse être, est dépourvue du caractère de perversité intention-

tionnelle qui seule constitue le crime et légitime le châtiment. 

Mais si nous l'acquittons, cependant , que deviendi a-t-il ? qu'en 

fera-t-on? Comment la société sera-t-elle protégée contre le retour 

de sa monomanie homicide ! L'administration le fera-t-elle déte-

nir par voie de police et de sûreté ? Elle ne le peut qu'à la charge 

de faire statuer promptement sur son interdiction. Celte interdic-

tion, les Tribunaux la prononceront-ils? Il faudrait pour cela que 

la démence fût habituelle. Voilà donc ce fou si redoutable forcé-

ment rendu à la société pour laquelle sa présence est une menace 

et un danger. Or, qu'arrive-t-il alors? que les jurés font violence 

à leur conviction; qu'ils condamnent comme un criminel celui qui, 

à leurs yeux mêmes n'a d'autre tort que d'être dangereux , asso-

ciant deux idées qui s'excluent l'une l'autre, la culpabilité et la 

folie. Ce résultat contradictoire auquel ils sont entraînés par un 

sentiment de louable sollicitude pour les intérêts de la société, ne 

saurait trop se déplorer, et signale dans notre législation une fâ-

cheuse lacune. 

Ces réflexions nous sont suggérées par le spectacle qu'offrait au-

jourd'hui la Cour d'assises. 

Au banc des accusés est assis un pauvre paysan, vêtue mme 

le sont d'ordinaire les journaliers, d'une mauvaise veste en laine 

grise ; il paraît âgé de 55 à 56 ans ; sa figure, d'une laideur peu 

commune, a quelque chose de sombre et d'inquiet ; son front est 

bas, étroit et couvert de cheveux noirs , dont les mèches raides et 

irrégulières commencent à grisonner. Les protubérances de la 

combativité ou de la colère, que les phrénologues placent, comme 

on sait, à la partie postérieure du crâne, au-dessus des oreilles, 

sont fort développées chez lui, ce qui donne à sa tête un aspect à 

la fois étrange et repoussant. Pendant qu i! répond aux questions 

de .M. le président, il tient constamment les mains jointes, dans 

une attitude, suppliante ; sa voix est voilée, sa parole confuse et 

presque inintelligible. Durant. les débats on l'entend pousser quel-

ques gémissemens sourds et. étouffés. 

Voici ce qui résulte de l'acte d'accusation : 

L'accusé , qui s'appelle Saulais, servait depuis près d'un an 

comme domestique chez un nommé Merle ; il avait pour compa-

gnons de domesticité, Louis Puau'.t, jeune homme de 19 à 20 ans, 

et une jeune fille de 18 ans , Henriette Paroi. Tous trois avaient, 

jusque là, vécu en fort bonne" intelligence. Un jour seulement, 

Puault s'était permis à l'égard de Saulais, une plaisanterie ; il 

avait enduit de résine la cuiller de ce dernier, qui avait mangé 

comme de coutume, sans s'en apercevoir ; mais plus tard on lui 

rapporta le tour qu'on lui avait joué ; il ne parut pas en conserver 

de ressentiment, et six mois se passèrent sans que rien vînt trou-

bler le bon accord qui régnait entre eux. 

Un jour, le 15 juin dernier, il y avait une foire à Cerizay. Sau-

lais demanda à son maître la permission d'y aller. Celui-ci, sans 

le refuser tout-â-fait, lui représenta qu'il y avait du travail pressé, 

et l'invita à aider Puault à conduire la herse au champ, après 

quoi il irait à la foire si cela lui convenait. Là-dessus le maître 

partit, et de leur côté Saulais et Puault partirent ensemble pour se 

rendre au champ. Quelque temps après , Henriette Parot, qui était 

près de la maison de ferme, avec les dèux enfans de son maître, 

l'un âgé de 3 ans et l'autre de 5, vit venir à elle Saulais. II était 

seul, il avait quelque chose d'égaré. On voyait du sang sur ses 

habits. Il demanda à Henriette la clé de la maison. Elle refuse 

d'abord, mais consent ensuite à la lui donner. « Hé ! bien non, 

garde-la ! lui dit Saulais, je vais te tuer... » Il se jette sur elle sans 

proférer un mot de plus ; il la prend à la gorge, lui assène plu-

sieurs coups de poing. Elle tombe. Il prend ses sabots et lui en 

donne plusieurs coups sur la tête. La malheureuse jeune fille, hor-

riblement blessée, se relève et veut prendre la fuite, Saulais la 

poursuit ; il saisit un morceau de bois dans une haie voisine, et 

iû brise sur sa victime. Elle tombe encore baignée dans son sang. 

Il frappe toujours, et la laisse pour morte sur la place. Alors il 

court à un fournil, où les deux enfans s'étaient enfuis, il s'empare 

d'un marteau de forge qu'il trouve sous sa main, et s'avançsmt vers 

les deux enfans, qui se pressaient tout tremblans l'un contre l'au-

tre : « Veux-tu que je te coupe le cou ? » dit-il à l'aîné. Et il lui 

applique sur la tête, avec son marteau de forge, onze coups, dont 

un seul semblait devoir suffire pour lui briser le crâne. Cela fait, 

Saulais jette son marteau dans une marre, monte dans sa cham-

bre, change de vêtemens et prend la fuite. 

Mais Henriette et le jeune Merle n'avaient pns été les seules niîes 

premiers victimes de la rage de ce forcené. Près de là, dans un 

champ, s'offrait un spectacle non moins horrible. Le malheureux 

Puault était étendu à terre tout sanglant et horriblement mutilé. 

Le crâne avait été, enfoncé à coups de sabots : les os étaient frac-

turés, et, suivant l'expression de l'un des médecins, une partie de 

la cervelle était réduite en bouillie. Le malheureux n'était cepen-

dant pas encore mort, mais il ne pouvait plus parler. Tout un côté 

de son corps était partdysé, et l'on ne remarquait dans l'autre que 

quelques mouvemens convulsifs. Contrairement aux prévisions des 

médecins, il vécut encore sept jours dans cet état, mais sans pou-

voir proférer une seule parole. Quant à Henriette Parot et au jeune 

Merle, au bout de six semaines ils étaient entièrement rétablis. 

mens il était rebelle au commandement , et il fallait lui parler « 

peu dur pour le retenir daiis le devoir. Un jour, dans un accès d* 

colère, il avait donné trois coups de couteau à sa femme. Celle
6 

ci lui trouvait quelque chose de bizarre et en avait peur. 

Son dernier maître, celui dont l'enfant a été si cruellement 

mutilé, a rendu de Saulais le meilleur témoignage. Saulais était 

habituellement bon et doux. Il amait beaucoup les enfans, et par 

culièrement celui qui a été sa victime. L'autre l'appelait son pépi 

et il ne manquait jamais, quand il allait aux foires, de leur ranl * 
porter quelque friandises. 

L'enfant lui-même, cet enfant de cinq ans, dont la tête porte en-

core les traces des onze coups de marteau qu'il a reçus, a été en-
tendu comme témoin. « Pourquoi, lui demande M. le président 

pourquoi Saulais vousa-t-il frappé ainsi? » L'enfant après avoir 

Oh! il regardé Saulais avec un air mêlé d'affection et d'effroi : 
voulait s'amuser. » 

L'accusation a été soutenue avec force par M. Bodin, procu-
reur du Roi. 

M" Giraua, jeune avocat de Niort, a présenté la défense. Nous, 

saisissons avec empressement l'occasion de le dire : Me Giraud a 

montré dans le cours do cette session un véritable talent. Il a de 

l'abondance , de l'ordre beaucoup, de propriété et de convenance 

dans l'expression. Tout annonce que le barreau de Niort aura en, 
lui un excellent avocat. 

M. Bourgnon Delaire a résumé les débats avec une lucidité de 

langage et une fermeté de raison fort remarquables. 

Les jurés , après une demi-heure de délibération, ont rapporté 

un verdict de culpabilité, sans circonstances atténuantes. En con-

séquence, Saulais a été condamné à 20 ans de travaux forcés. 

Nous apprenons qu'il s'est pourvu en cassation. 

Tels sont les faits qui amènent aujourd'hui Saulais devant la 

Cour d'assises, comme accusé, non pas d'assassinat, non pas mê-

me lie meurtre , mais de coups et blessures ayant occasioné la 

mort. • Il semble que la Cour royale ait voulu faire elle-même la 

part de l'indulgence. 

Quand on demande à l'accusé ce qui l'a poussé à ces actes de 

fureur, il se contente de répondre que Puault avait frotté de la ré-

sine à sa cuiller, que Henriette n'avait pas voulu lui donner la 

clé do la maison , et que le père du petit Merle lui avait refusé la 

permission d'aller à la foire. Qu'au reste il ne sait pas ce qui se 

passait en lui dans ce moment, et qu'il était en fantaisie. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MELUN. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 3 novembre 1836. 

PAR UN GARDIEN DE LA MAISON CENTRALE. 

Le Tribunal avait à statuer sur une plainte portée par M. la 

procureur du Pioi, contre le sieur Séguin, gardien de la maison 

centrale de Melun, prévenu d'une infidélité qui offre heureuse-

ment peu d'exemples parmi ces agens, et qui avait été commise 

dans les circonstances suivantes : 

Depuis long-temps l'entrepreneur de plaqué à la maison cen-

trale, se plaignait de nombreuses soustractions de matièresd'argent 

commises dans son atelier. On savait que plusieurs détenus atta-

chés à cet atelier fabriquaient clandestinement des lingots d'argent, 

produits delà fonte de paillettes ou soudures de ce métal, qu'ils 

dérobaient graduellement et par petites quantités pendant leurs 

travaux. On supposait qu'ils ne pouvaient tirer parti de ces lin-

gots que par l'intermédiaire de personnes libres , intéressées par 

eux aies colporter au dehors et à les vendre pour leur compte. 

Ces soupçons ne tardèrent pas à se vérifier. Le gardien Séguin à 
qui l'on avait eu plusieurs fois à reprocher ses intelligences se-

crètes avec certains détenus, s'était absenté dans la journée du 3 

août dernier, et n'avait point reparu. Bientôt on apprit qu'il avait 

été arrêté à Corbeil, nanti de plusieurs lingots qu'il avait essayé, 

mais inutilement , de vendre à divers bijoutiers de celte vide. 

Sommé d'indiquer d'où provenaient ces lingots , ii avait varié 

dans ses explications; au moment d'être incarcéré, il avait pris la 

fuite ; mais ressaisi peu de rnomens après par la gendarmerie, il 

avait été déposé à la maison d'arrêt. L'instruction n'a laissé aucun 

doute sur sa culpabilité. 

Séguin a constamment repoussé toute connivence de sa part avec 

les auteurs primitifs du vol : il a soutenu qu'il avait trouvé les 

lingots au milieu d'un tas d'ordures, dans un coin de la chapelle 

intérieure de la maison centrale. Que les prenant pour du plomb, 

il avait cru pouvoir sans faire lott à personne, s'en emparer pour 

les employer à la garniture d'une ligne de fond ; qu'ayant conçu 

plus tard des doutes sur leur nature, il les avait en effet présentés 

à des orfèvres pour en connaître la valeur. 

M e Clément, défenseur du prévenu, a développé ce système, et 

tout en reconnaissant que la conduite de son client n'était pas à 

l'abri de tout reproche, il s'est attaché à démontrer qu'il n'avait 

pas eu l'intention de commettre un vol ; que le peu de valeur que 

Séguin attribuaii aux matières par lui trouvées, lui avait fait pen-

ser qu'il pouvait sans crime se les approprier; enfin, que rien n'é-

tablissait qu'il eût entretenu aucune intelligence coupable avec le 

fabriuateur des lingots. 

M. Amelot de la Roussille, substitut du procurcar du Roi, sou-

tient avec force la prévention, et combat le système de la défense, 

dont il fait ressortir toute l'invraisemblance, par le rapprochement 

des dépositions des témoins , des circonstances qui ont précédé 

et suivi la prétendue découverte des lingots ; il démontre qu'en ad-

mettant même l'explication de S;s guin, il lui a été impossible de 

se méprendre sérieusement sur l'origine, la nature et la prove-

nance de ces lingots, et qu'il ne saurait, par conséquent, échapP^ 

au reproche, de s'être associé, en s'en emparant, au vol coinim5 

par le détenu qui les avait fabriqués. 

« Vous sentirez, Messieurs, dit en terminant ce magistrat, tou'e 

l'importance du jugement que vous allez rendre. Il ne s'agit P35 

seulement ici de l'intérêt des entrepreneurs. Chargés de procurer 

du travail aux détenus , de préparer ainsi l'amélioration de leu 

conduite, ils rendent des services incontestables à la société, e 

sans la confiance nécessaire qu'ils accordent à des hommes tletri 

par la justice et en état de suspicion légale , ils doivent pouvçi 

au moins, compter sur la fidélité des agens préposés à leur S*'"^ 

Vous leur devez donc, sous ce rapport, une double garantie, 

vous n'hésiterez pas à rassurer, par un avertissement à !aW ' sjUL 
et sévère, des intérêts qui se rattachent si intimement à 1 or 

public. » . j 
Le Tribunal, adoptant ces conclusions, a condamné Seguin 

deux années d'emprisonnement et aux frais. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL -D'ETAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain.) 

Séance du 25 octobre. . 

INTERPRÉTATION D'ACTES. — CONFLIT. 

Quand, dans une question de revendication de forêts domaniale^ 
if 
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d'interpréter des titres et document du droit com-

fÏÏn^rprétalion n'est-elle pas exclusivement réservée aux 
1111"'' K. ,

n
 • , 

fribunaux ? (Oui.; 

,
eS

t nécessaire 

, •« .<« « a Heu d'interpiéte des actes administratifs, tels que 
la

 ■ l wnuestre arrêtés des consuls et décrets impériaux, 

?£* fjZSen son ConseU-dEtat, qu'appartient linter-

prétation desdits actes ? (Oui ) 

.A r^imir de Sickengen possédait dans la Haute-Alsace, pays 
Le

 ??£ Franc par les armes de Louis XIV, le fief de Hoheiibourg, 
f^iïod al et oblat, relevant de la couronne de France. Le domaine 
ficf

 dépendait fut mis sous le séquestre en 1793, conformément aux 
Tri alors rendus contre les étrangers. Il fut vendu partiellement, en 
dé
 îl*Z. le comte Casimir, soit comme émigré, sou comme prince 

*SS Les forêts de Climbach et de Wingen restèrent seules dans 
, ,i , de l'Etat La restitution eu fut demandée, mais inutilement, 
,A

 A le décès du comte Casimir, par le tuteur de ses enfans Le comte 
8
J%r ic-Guillaume de Sickengen, à Sickengen, appartenant à une autre 
Jonche de cette famille, fut moins maltraité. Napoléon voulant reunir au 
i ,".inc extraordinaire de la couronne des domaines situés dans les pays 
t vellement conquis et qui appartenaient au comte, lui donna enechan-
» mie dotation de 50,000 fr. de rente, qui fit bientôt retour a 1 Etat par 

E? décès du comte Frédéric-Guillaume sans postérité. A la suite des trai-
ÏL de 1 8 1 i et de 1 S 1 5, les héritiers Sickengen-Hohenbourg se virent en-
rnre repoussés dans leurs réclamations au moyen de tableaux dresses 
PU <S 10 par le Domaine, «desquels il ressortait que les forêts réclamées 
«aient au nombre des biens que Napoléon avait réunis au domaine extra-
ordinaire comme appartenant au comte Frédéric-Guillaume. Sur leur 
«murroi dirigé contre une décision ministérielle portant refus de lever le 
ïediiestre, leConseil-d'Etat, par ordonnancé du 24 février 1830, déclare 

! propriétaire en vertu du décret du 7 mai 1812, qui à réuni ces 
bicr,= à titre onéreux au domaine extraordinaire, moyennant une rente 
-de 50.000 francs réversible à l'Etat, etc. ; mais il prononce aussi que 
dans cet état de choses la décision attaquée ne faisait pas obstacle (ce que 
"l'ordonnance attaquée reconnaît elle-même) à ce que les réclamans por-
tassent devant les Tribunaux leur action en revendication des propriétés, 
■sans préjudice des moyens à ce contraires réservés au Domaine. 

Sur la citation d)tinée par les héritiers Sickengen contre le Domaine, 
le Tribunal de Wissembourg a ordonné que les forêts dont il s'agit leur 

fusse nt restituées. , 
Le Domaine ayant d'abord appelé de ce jugement, un declinatoire tut 

<le plus proposé par M. le préfet du Bas-Rhin à la Cour royale de Col-
œar, et après l'arrêt de compétence le conflit a été élevé. 

H* Cotelle, avocat des héritiers Sickengen, a combattu le conflit en sou-
tenant que l'ordonnance du 24 février 1830 interprétait suffisamment le 
décret du 7 mai 1S12 , et subordonnait son effet à l'issue de l'action en 
revendication, que pouvaient exercer les héritiers Sickengen contre l'Etat 

détenteur. 
M. Germain, maître des requêtes, faisant les fonctions de ministère pu-

blic, a soutenu au contraire que par l'ordonnance du 24 février 1830 l'ac-
tion en revendication n'avait été ouverte aux héritiers Sickengen Hohen-
bourg qu'à l'égard des représentais du comte Frédéric-Guillaume, inter-
prétation qui aurait éteint toute réclamation contre l'Etat. 

Ce conflit a été annulé en partie et confirmé sur un autre 

point par une décision ainsi conçue : 

« Considérant que les héritiers Sickengen se présentent comme fondés 
à revendiquer les forêts de Climbach et de Wingen ; qu'ils appuient cette 
prétention sur divers titres et documens....; quel'cxamendc cet:e préten-
tion et des titres qui l'appuient a pour objet des droits privés et du res-
sort de l'autorité judiciaire à laquelle l'ordonnance du 18 février 18 30 

a réservé auxdits héritiers de Sickingen le droit de s'adresser ; 
» Considérant que la demande formée par lesdits héritiers de Sicken 

gen a encore pour objet l'appréciation et l'examen, à l'effet de déterminer 
le sens, l'étendue et la validité : 1° du séquestre apposé, sur leurs biens 
par l'arrêté du préfet du Ras-Rhin du 7 pluviôse an X; 2" des arrêtés du 
gouvernement du 21 floréal an XII, et 24 pluviôse an XIII; 3" des deux 
décrets impériaux du 7 mai 1812 ; 

» Que ces actes émanent tous de l'autorité administrative ; qu'il n'ap-
partient qu'à nous, en notre Conseil-d'Etat, de statuer sur cette partie des 
conclusions des héritiers Sickengen, et qu'ainsi c'est à tort qu'elle a été 
soumise à l'autorité judiciaire, et que le Tribunal de Wissembourg et la 

'Cour royale de Colmar en ont retenu la connaisance ; 
» Art. 1

er
. L'arrêté ci-dessus visé du 10 juillet 183G est approuvé en 

lant qu'il revendique, pour l'autorité administrative, la connaissance des 
diflieultés relatives 1° à l'arrêté de séquestre du 7 pluviôse an x ; 2° aux 
arrêtés du Gouvernement du 21 floréal au XII , et 24 pluviôse an xni ; 
3» aux décrets impériaux du 7 mai 1812 ; 

» Ledit arrêté est annulé en ce qui touche l'examen des titres privés , 
invoqués par les héritiers Sickengen-Hohenbourg pour établir leur droit 
de propriété antérieurement aux actes administratifs ci-dessus datés. » 

lest collections. L'envoi sera jwpprimé dam-fes irois jours qui sui-

vront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement eff.de 18 fr. pour trois mois, 36 fr. 

pour six mois, et 72 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

La nouvelle de la mort de Charles X s'est répandue aujourd'hui. 

Nous lisons ce soir dans le Journal de Paris : 

« Le gouvernement a reçu aujourd hui par dépêche télégraphi-

que la nouvelle de la mort de Charles X. » 

Voici les détails donnés par le Messager : 

« La mort de Charles X a été annoncée à la Bourse. Cette nou-

velle avait été apportée, dit-on, par un courrier adressé à M. de 

Rotschild-, on ajoutait que le chef de la branche ainée de Bour-

bon avait succombé à une violente attaque de choléra; cette 

nouvelle a été confirmée à la fin de la Bourse par quelques per-

sonnes qui affirmaient la tenir de plusieurs des membres du tçou-
\ernement. 

» Voici les détails que nous recevons de notre côté. Charles X 

-serait mort à Gratz, en Styrie, le 6 du courant. L'avant-veille, 4 , 

on avait célébré la Saint-Charles en famille. Dans la nuit qui 

suivit le vieux roi se trouva indisposé. Le mal se déclara dans les 

^oies digeslives, et le lendemain ce prince fut emporté par une 

potente inflammation d'entrailles: Toute la famille était réunie 
auprès du mourant. 

" On nous assure que le vieux roi mort, le duc d'Angoulême, 

renonçant aux droits qu'il prétend avoir à la couronne de France, 

^ immédiatement proclamé le duc de Bordeaux roi de France et 
ue A avarre. 

» D un autre côté, la petite église légitimiste qui n'a jamais voU-

-u u connaître la validité des abdications de Rambouillet, et qui 

celle r
8U ? U Une usul'Patioa de titre

 dans la royauté d'Henri V, 
-ue traction, disons-nous, a de son côté proclamé comme seul 

de L ■ VVfce et de Navar
>'e le duc d'Angoulôme, sous le nom 

«e Louis XIX. 

• wi!-[les X ' né ,e 9 octobre 1757, était entré dans sa quatre-

3& année
'
 Le dac

 d'Angoulême, né le G août 1775, a au-

20 , ?01xanle" un an3 - Le duc de Bordeaux a eu seize ans le 
ZJ septembre dernier. » 

0n
- ht dans la Gazette de France : 

ie 1,,
 nouvelle

 <pu\ nous l'espérons, sera demain démentie par 

» uvernement » a couru aujourd'hui à la Bourse, 

de s jfr , 1 cl u ' u 'ie dépêche télégraphique avait annoncé la mort 

1 ri r01 Charles x » 
La Charte de 1830 (journal semi-officiel) gardo un silence corn-

es- ni
 qu paraisse bien

 constant ce soir qu'en effet la nouvelle 
1
 P«*I venus au Gouvernement. 

* DÉPARTEMENTS. 

— La Cour royale de Grenoble a fait sa rentrée le 10 novem-

bre. M. Boissieux, premier avocat-général, avait pris pour texte 

de son discours le désintéressement, comprenant dans ce mot 

« non seulement le détachement des richesses, mais le renonce-

ment à toutes las passions qui prennent leurs bases dans l'égo'isme 

et la vanité. » 

— ôntÉAXS , 13 novembre. — L'audience de rentrée de la Cour 

royale a eu lieu mercredi avec la solennité accoutumée, et en pré-

sence des autorités de la ville et du département , du commandant 

et d'un petit nombre d'officiers de la garde nationale. Le discours 

a été prononcé par M. Chegaray, procureur-général. 

— La Cour royale de Dijon a tenu son audience de rentrée le 9 

novembre. Le discours a été prononcé par M. le procureur-géné-

ral Colin. 

— COI.MAR , 11 novembre. — L'audience de rentrée de la Cour 

royale a eu lieu avant-hier. M. de Vaulx, premier avocat-général , 

avait pris pour texte de son discours, l'institution du ministère 

public. 

— BREST. — L'audience de rentrée du Tribunal de première 

instance de Brest a eu lieu le 2 novembre. C'est M. Dupuy, avo-

cat du Roi, qui a prononcé le discours d'usage. 

Ce magistrat, dans une allocution aussi remarquable par le fond 

des pensées que par le mérite du style, s'est attaché à démon-

trer combien l'organe de la loi ajoutait à la dignité de ses fonc-

tions lorsqu'il savait allier à la fermeté du caractère cette modes-

tie, compagne ordinaire de la véritable science, qui fait constam-

ment sentir le besoin d'ajouter aux connaissances que l'on pos-

sède en écartant les funestes illusions de l'amour-propre. 

Appliquant ensuite aux avocats ce qu'il vient de professer, M. 

l'avocat du Roi fait ressortir combien la modestie contribue à res-

serrer les liens de la confraternité, l'un des charmes de leur no-

ble profession. 

« Loin de nous, dit en terminant M. Dupuy, de faire dans cette 

enceinte aucune application et de prétendre nous ériger en cen-

s ur. Nous nous estimons heureux, au contraire, que nos paroles 

ne puissent être ici qu'une simple manifestation de principes. » 

— CAEX , 13 novembre. — Les avooats du barreau de Caen se 

sont assemblés ce soir pour procéder à l'élection du bâtonnier et 

des membres du Conseil de discipline de l'Ordre. Les membres 

élus de ce Conseil sont MM. Thomine aîné, ba* onnier ; Marc père, 

Delisle, Bayeux, Ameline,- Mabire, Boscher, Duperré-Feuguerol-

les et Gervais. 

— RENNES, 10 novembre. — H.... est au bano des accusés, sous 

le poids d'une accusation d'attentat à la pudeur sur une jeune fille 

do moins de six ans et demi. Le huis-clos est ordonné par M. le 

président , vu la nature des débats. Celte circonstance était inutile 

pour nous imposer la réserve que commande une pareille affaire. 

Des détails révoltans, des charges accablantes ont rendu à Me Tail-

landier sa tâche bien pénible. Aussi, malgré ses efforts, H.... a-t-il 

été condamné à sept ans de travaux forcés et à l'expo; ition H. . . était 

sous le coup des circonstances aggravantes, comme instituteur de 

la pauvre petite fuie. Nous ne pouvons rien faire de plus pour elle 

que de taire son nom, celui de ses paréos, et celui du village où vi-

vait le misérable H 

On avait dit H ... attaché à l'Université ; il n'en est rien : H.... 

avait été repoussé par l'Académie de Rennes, et n'exerçait que par 

contrebande , en quelque sorte , et à l'abri de la permission provi-

soire du maire, 1 état d'instituteur de la commune de E , état 

qu'il cumulait subsidiairement avec celui de sacristain de la pa-

roisse. Ce malheureux, quoique chaque jouren contact avec un ho-

norable ecclésiastique, a cependant su souiller l'intérieur d'une fa-

mille, détruire peut-être l'avenir d'une jeune enfant. 
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PARIS , 14 NOVEMBRE. 

Le prince Louis-Napoleon Bonaparte a traversé la capitale 

dans la nuit de vendredi à samedi dernier, et n'a vu que M. le pré-

fet de police. C'est à Paris seulement que le prince Louis Bonaparte 

a su que l'intention du gouvernement français était de îe faire em-

barquer pour les Etats-Unis. 

— On lit dans le Courrier du Bas-Rhin : 

« Mercredi soir, des voitures appartenant à la cour sont entrées 

à l'Hôtel de la Préfecture, et dans la nuit suivante, le prince 

Louis, extrait de la prison où il était détenu, a été emmené. » 

—Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de première 

instance de Paris, du 8 octobre dernier, la Cour royale (1™ cham-

bre) a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de Ni'. Pierre-Jean-

"Vincent-Eugène de Flavigny de Doncourt par dame Adélaïde-Ma-
deleine de Flavigny, veuve de Beffroy. 

— Le sieur J. B. Vaugrand et la femme Anne Cassettiiîe Magny 

ont comparu devant la Cour d'assises, présidée par M. Grandet, 

comme accusés de divers vols commis à l'aide de fausses clés, 
en avril et juillet 1834 et en mai 1836. 

La femme Magny a déclaré être âgée de 69 ans; aussi c'est avec 

une surprise marquée que l'on a entendu la lecture de Facte d'ac-

cusation qui la signale comme la concubine de Vaugrancî : ce der-

nier paraissant beaucoup moinsàgôet n'ayant en effet qu'une cin-
quantaine d'années. 

Lorsque le sieur Vaugrand fut conduit au poste, on trouva sous 

les fenêtres de la chambre où on l'avait renfermé un paquet de 

fausses clés et une bougie pareille à une autre que l'on avait trou-

vée dans la poche de son gilet. Des perquisitions eurent lieu im-

médiatement dans le domicile commun de Vaugrand et de la fem-

me Magny. On y trouva u-n grand nombre d'objets dont l'origine 

parut suspecte et qu'on a depuis découvert avoir été volés. On y 

trouva aussi quarante-neuf fausses clés , trois crochets dits rossi-

gnols, quatre morceaux de cire blanche avec empreintes de clés, 

quatre scies à fendre les clés, cinq limes, deux ciseaux à froid, un 

tourne-vis, etc. Vaugrand prétendit que les outils saisis étaient 

ceux sa profession de tourneur, et quant aux autres objets, il as-

sura les avoir trouvés dans l'allée delà maison qu'il habitait. 

Cependant le commissaire de police se rappela qu'en 1834 un 

sieur Perrin, apprôteur, avait porté plainte contre des voleurs qui 

s'étaient introduits chez lui. à l'aide do fausses clefs et lui avaient 

3éroïfr îrois pièces de tissante soie ; or, parmi les objets SEWÏS chez 

Vaugrand, étaient quelques morceaux de ce même tissu ;; Perrin, 

appelé, les reconnut de suite. Quelques eFJfcis d'habillement trou-

vés chez la femme Magny portaient la marque A B ; ils furent re-

connus par le sieur Bodier, héritier unique d'une succession dont 

ces effets avaient fait partie. 

Les^fûusses clés, dûment vérifiées, se sont trouvé ouvrir d'abord 

la porte du sieur Lefèvre, chez lequel Vaugrand a été arrêté, puis 

celles de tous les individus chez lesquels les vols qu'on lui impu-

tait avaient été commis. 

Interrogé sur ses moyens d'existence, Vaugrand déclare qu'il a. 

18,ûOO fr. placés chez une demoiselle avec laquelle il doit se ma-

rier,, que du reste il gagnait sa vie à faire le commerae de l'huile, 

du fromage, du vinaigre, etc Mais il ne veut indiquer aucune des 

personnes avec lesquelles il est en relation d'affaires, dans lacrain-

te
T
dit-il, de les déshonorer, parce que les journaux ont fait courir 

sur lui les bruits les plus défavorables. Du reste, quels que soient 

les objets sur la po-session desquels on l'interroge, sa réponse est la-

même. Fausses clés, tissus, empreintes de cire, pendules, il a tout 

trouvé dans un paquet laissé dans son allée un soir où il rentrait de. 

l'Ambigu. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que Vaugrand affectait les 

dehors les plus respectables , qu'il faisait des aumônes nombreu-

ses, et qu'il avait dans son quartier une fort bonne réputation. 

Devant la Cour, il conserve ses habitudes extérieures de probité 

et de dévotion. Il prétend, par exemple, n'être entré dans ls mai-

son où il a été arrêté que pour éviter la rencontre de quelques 

ivrognes qui, dit-il, chantaient des chansons impures. Cependant, 

ries notes de police ont révélé qu'en l'an X Vaugrand avait été 

arrêté : il avait alors seize ans. 

M. l'avocat-général Plougoulm a soutenu l'accusation contre 

Vaugrand, et l'a au contraire abandonnée en ce qui concerne la 

femme Magny. 

La défense de Vaugrand a été présentée par M 0 de Saint-Malo, 
celle de la femme Magny par M e Rédarès. 

Douze questions étaient poséesaujury : elles ont toutes été ré-

solues affirmativement, excepté celles concernant la femme Ma-

gny. 

En conséquence, la femme Magny a été acquittée. 

La Cour, faisant ensuite à Vaugrand l'application des articles 

384, 19, 22 du Code pénal, l'a condamné à 8 ans de travaux for-

cés, sans exposition. 

— La femme Roquette est une jeune blanchisseuse qui vient se 

plaindre en ces termes de son mari, qui fait la plus piteuse mine 

devant le Tribunal de police correctionnelle : 

« Là, si c'est ty pas terrible! dire que trois semaines après la 

noce, que les violons étaient encore derrière la porte, dans 

la lune de miel, comme on le dit à la comédie, se voir abandonnée 

i ar son homme, qui vous fait votre paquet e'. vous met sur le 

pavé: allons va comme je te joisse; encore s'il n'avait pas 

joint les gestes à son procédé, je me serai dit : paraît que 

tu t'es trompée sur le sentiment, ma fille, mais enfin ne pleure pas, 

parce qu'on ne perd que ses yeux à pleurer; pas du tout, c'est qu'il 

m'a battue comme on ne bat pas son Singe, venant un jour avec des 

gendarmes pour m'arrêter, disant : Marchons, t'es qu'une femme,, 

faut que tu m'obéisse ; mais moi j'ai tourné autour de ma table, il 

m'a poursui et n'a pu empoigner que ma cote, que j'y ai laissée 

dans sa main. De là, gagnant la porte, je me suis ensauvée chez 

mon bourgeois, qui m'a pris dans sa voiture, et comme mon dia-

ble d'homme suivait la voiture, je me suis faufilée chez un vieux 

bonhomme que je blanchis, ousque j'ai trouvé protection. Alor, 

de colère de m'avoir manquée, l'enragé a jeté sa rc-ge sur mes pe-

tits frères, en attendant mieux ; c'est pourquoi que je vous de-

mande que vous ayez la bonté de lui dire qu'il ne me touche plus 

jamais. » 

Le mari : Madame, soyez persuadée que je ne vous ai vous ai 

pas battue. 

La femme : Non, quand il se servait de ma tête comme d'urt 

marteau pour cogner les murs. . , 

Le mari, d'un air à demi fâché et à demi attendri : Madame, jer 

vous prie de croire que j'avais mes motifs, et des fameux.... Ce-

pendant, si tu veux revenir avec moi, je ne demande pas mieux. 

La femme, avec ironie ; Plus souvent ! par exemple , va-t-en 

yoir s'ils viennent. 

Le Tribunal, en conséquence , après avoir entendu les déposi-

tions de plusieurs témoins et les conclusions du ministère public,, 

condamne le prévenu à 6 jours de prison. 

— M. le procureur du Roi vient d'adresser, à la date du 10 de 

ce mois , â MM. les agens et syndics provisoires et définitifs des 

faillites, une circulaire par laquelle il leur rappelle les devoirs que 

leur imposent les fonctions qui leur sont confiées. Cette irlstruc* 

tion a pour objet principal la rédaction du compte sommaire que 

les articles 488 et 489 du Code de commerce leur prescrivent de 

remettre- au procureur du Roi, dans la huitaine de leur entrée en 

fonctions. 

Les points sur lesquels le chef du parquet appelle plus particu-

i'tërement l'attention des agens et syndics, sont ceux qui ont pour 

onjet de lui faire connaître : 

L'état et la cause apparente de la faillite ; 

Si le failli est marié , si sa femme, dont le domicile devra être* 

indiqué, ou tout autre personne, n'aurait pas participé à des dé-

tournemens ou actes faits en fraude ou au préjudice des créan-

ciers ; 

Les lieux où l'on présume qu'ont pu être recelés les objets dé-

tournés ; 

Si l^s registres du failli paraissent avoir été fabriqués récem-

ment pour les besoins de la faillite. 

M. le procureur du Roi termine en rappelant aux agens et syn-

dics que si le devoir du ministère public est de veiller a l'intérêt 

des créanciers, de protéger la sécurité du commerce , en provo-

quant, s'il y a lieu, contre le failli, la juste sévérité des lois , il a 

besoin du concours de M. les agens et syndics , et qu'il ne doute 

pas que, pénétrés de l'importance de leurs fonctions, ils ne se con-

forment aux instructions qu'il leur adresse. 

— MM. les jtiges-de-paix ont également reçu copie de ces ins-

tructions, avec invitation de transmettre immédiatement à M. le 

procureur du Roi les renseignemens qu'ils pourraient rec 

touchant la conduite des faillis, ainsi que les circonstances 

sordre ou de fraude de la nature de celles prévues par les 

586 et suivans du Code de commerce, et qui puissent c; 

ser une banqueroute simple ou frauduleuse. 

— Le nouveau roman de Paul de Kock intitulé Zizine doit pà\l 
jeudi chez le libraire Gustave liarba. 
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Indes, 1 vol. Révolution de Perse, 1 vol. His-
toire, de Russie, 1 vol. Histoire de Prusse, 1 vol. 
Histoires d'Allemagne, Suisse et Pays-Bas, 1 

vel. Histoire de Portugal, avec cartes, 1 vol. 
Histoire d'Angleterre, avec cartes, 4 vol. Anato-
mic humaine, avec fig., 1 vol. Médecine domes-
tique, 1 vol. Hygiène, 1 vol. Physique végélalo, 
1 vol. Traité d'agriculture 1 vol. Jardinier ma-
raîcher, 1 vol. In-tinct des animaux, 1 vol 
Histoire naturelle des mammifères, avec fig., 
2 toi. Histoire naturelle des oiseaux, avec fig. 
2 vol. Histoire naturelle di s reptiles, I vol. His 
toire naturelle des poissons, 1 vol. Histoire des 
pèches fluviales et maritimes, 1 vol. Histoire 
naturelle des insectes et mollusques, 2 vol. 
Traité de musique, 1 vol. 

Dictionnaire français, 0 vol. Grammaire fran-
çaise, 1 vol. Logique populaire, 1 vol. Art de 
parler et d'écrire, 1 vol. Prosateurs, orateurs et 
publicistes, poètes, ô vol. Sagesse populaire, 1 

vol. Vocabulaire de simple vérité, 1 vol. Econo-
mie s.ciale, 1 vol. Constitutions et Chartes, 1 

vol. Droits et Devoirs municipaux, 2 vol. Théo-
rie des Calculs, 1 vol. Traité d'Arithmétique, 2 

vol. Usage commercial des Logarithmes, 1 vol. 
"Elérnen* de Géométrie, avec fig., 2 vol. Traité 
-d'Arpentage, avec fig., i vol. Géométrie descrip-
tive, avec fig-, 1 vol. Traité de physique, avec 
}ig., 1 vol. Traité de Mécanique, avec lia., 1 vol. 
Elérnens de chimie, avec fig., 2 vol. Météorolo-
gie, avec fig., 1 v«l. Merveilles de la nature, 
i vol. Astronomie, avec planches, 1 vol. Ura-
nographie ou description du ciel, avec plan-
ches, 3 vol. Géographie générale, avec carte», 
"2 vol. Géographie de l'Europe, avec cartes, 2 

vol. Géographie; de la France, avec cartes, 1 vol. 
-^Géographie du Brésil, avec cartes, 2 vol. Chro-
nologie, avec carte», 1 vol. Mythologie grecque 
et romaine, 1 vol. Archéologie, 2 vol. Traité de 
Numismatique, avec fig., 1 vol. Histoire de la 
Grèce ancienne avec carte, 1 vol. Histoire des 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION, POUR PARIS, EXPRESSÉMENT AU COMPTANT. 

•JOfr, »e. la co!!oction complète ( 121 vol.), 

papier ordinaire. 
2 » la livraison ( fi vol.) papier ordinaire. 

» 35 chaque vol. pris séparément, id. 

Pour les départemens, 15 fr. de plus pour chaque collection complète, et 75 c. par livraison, 
ou les frais de transporta la charge des demandeurs; la collection pèse douze livres. 

S'adresser, pour la souscription, à l'Agent comptable de la Bibliothèque populaire, rue et place 

St-André-des-Arts, 30. (Affranchir.) 
NOTA . Les volumes épuisés ayant été réimprimés , on peut livrer des collections complètes à 

tous ceux de MM. les Souscripteurs qui le désireront. 

ETUDE M" AD. SCHAYE, AVOCAT AGREE, 

3G, rue Neuve-St-Eustaehe. 
D'un acte sous seing privé en date à Paris du 

5 novembre 1836, enregistre le 10 du même 
mois par Fraistier, au droit de 7 fr. 70 c, et 
déposé, 

Fait entre, 1° M. Henri-Paul- Daniel-Victor 
DELERGUE, ingénieur-mécanicien, demeurant 
à Paris, rue Grange-aux-Belles, i9; 

2» M. Louis-Adolphe SPREAFICO, négo-
ciant, demeurant susdite rue Grange-aux-Bel-

les, 43 ; 
3° Et M. François-Royer LONGRAVIE, ban-

quier, demeurant à Verdun, sur Meuse. 
Représenté audit acte par M. Paul BREARD, 

demeurant à Paris, rue Grange-aux-Belles, 19, 
son mandataire spécial, aux termes delà pro-
curation sous seing privé, en date du 2G octo 
bre 1836, enregistrée le5novembre présent moi?, 
et annexée à l'an des doubles dudit acte, 

Appert : 
Que la société qui avait été formée entre les 

parties, par acte sous seing privé, enregistré, du 
30 mai 1835, pour quatre ans trois mois six 
jours, à combler du 27 septembre 1834, sous la 
raison sociale H. DF.BERGUE, SPREAFICO et 
C« en nom co'leclifà l'égard de MM. H. Debcr-
gue et Spreafico et en commandite relativement 
a M. Longraire, et dont l'objet était les fabrique 
et eonsiruction de raach'iics en tous genres, 

A été et est demeurée dissoute à compter du-
dit jour, 

Et MM. H. Debergue et Spréafico nommés 
liquidateurs de cette société, avec autorisation 
d'agir ensemble ou séparément pour les opé-
rations de la liquidation. 

Pour extrait : 
AD . Scn.vvÉ. 

45 fr. » c. la collection complète , papier vélin. 
2 25 la livraison, id. 
» 40 chaque vol. pris séparément, id. 

BUE CAUMAKTIN, 1, a «.« lia^LliiîiiCI^ 
-Guérit les PALPITATIONS. les TOUX, les «HUMES, l' ASTHME et les CATARRHES; il modère 

l 'action du COEUR. calme tes NEUFS, agft sur les VOIES URINAlRIiS. rbryil dmnt chanut villr.* 

SOCIETES COMMERCIALES 

(Lot du îl mars. ISÎS.) 

D'un acte reçu par Ferrière, notaire à la Vil-
letie, le 2 novembre 1S3G, 

Entré MM. Pierre-Paul POTHE, Jean-Fran-
çois BESNIER, 

Inspecteurs delà compagnie du Soleil, de-
meurant à Paris, ruedu Faubourg-St-Martin, 7G, 

Et Laurent-Henri AUBRIET, ancien receveur 
d'enregistrement, demeurane à Paris, boule-
vard St-Dcnis, 10, 

II appert que, par addition à l'acte 'de so-
ciété formée entre eux par acte reçu par ledit 

M» Ferrière, le 15 juillet 18: G, i 
I! a élé stipulé qu'aucun des associés ne pour-

rait employer la signature sociale que pour les 
affaires de la société ; et jamais pour ses pro-
pres affaires ; qu'aucun des associés ne pourrai! 
faire aucune obligation pour la société sans le 
concours de ses co-a&socié ; 

Et que M. Aubrict, au moyen du cautionne-

ment de 10,000 fr. par lui consenti par acte pas-
sé devant ledit M' Ferrière, le 2 septembre 
1836, se trouvait avoir fourni sa mise sociale 
jusqu'à concurrence de ladite somme. 

Pour extrait : 
FERRIÈRE. 

nom collectif pour la fabrication et vente des 
produits chimiques sous la raison sociale A. 
ROUX et BOUBGET. 

Chacun des associés aura la signature sociale 
qu'il ne pourra toutefois employer que pour les 
affaires de la société. 

Le siège de la société sera rue du Cloitre-St-
Merry, n° 3, et partout où les associés jugeraient 
à propos de le transporter. 

La durée de la société a été fixée à neuf an-
nées consécutives qui ont commencé à courir le 
premier novembre 1835, pour finir le 31 octobre 
1845. 

Pour extrait, 
B. DURMONT. 

Suivant acte passé passé «levant M' Maréchal 
et son eollég.e , notaires à Paris, le 5 novembre 
183G, enregistré, M, Antoine-Noël PASCAL , 
propriétaire, négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, n» 7, ayant agi en sa 
qualité de gérant de la Société Parisienne, éta-
blie en commandite par acte passé devant ledit 
M« Maréchal, le G juin 1836 , enregistré, pour 
faire le commerce des immeubles construits 
dans Paris et la batfl eue, et pour satisfaire 
aux dispositions de l'art. 5 de cet acte, qui por-
t» que la société sera constituée aussitôt que 
c : nq cents actions auront été prises , a détl ré 
que les soumissions faites à ladite société s'é-
levant à 882,000 franes, c'est-à-dire au-delà du 
chiffre fixé par l'article 5 des statuts pour la 
cous itution de ladite so iélé, e le était défin ! -
tivement constituée, à partir du 5 novembre 
183G. 

MARÉCHAL. 

D'un acte sous seing privé fait triple à Paris , 
le l'n novembre 1836, enregistré ; il appert, que 
MM. GOUUOU1N de St-AGN'AN, Jean-Barlhéle-
my DEV AUX. , et Toussaint-Armand PASTOU-
REL, ont formé une société collective pour la 
fourniture des fourrages du service de la guerre; 
sous la raisonsocialeGOUDOUINdeSt-AGNAN, 

DEV AUX etC; il a été dit que le siège de ladite 
société serait à Paris, rue Neuve-St-George, 18, 
chez le sieur Devaux, l'un d'eux; que la société 
commencerait le |«» novembre 1836, et finirait 
le 31 décembre 1837 ; que MM. .de St-Agnan et 
Devaux pourraient signer la raison sociale pour 
les actes administratifs, et que dans le même 
cas M. Pastourel pourrait signer par procura-
tion. 

Pour extrait : 
MOUSStEAUX. 

A VENDRE. 

1° Bâtiment du Prado, d'une surrace de»w 
toises, sur l'emplacement de l'ancien théir 
de la Cité, et maisons adjacentes, quai »!* 

Fleurs et rues du Marché-aux-Fleurs et dp ù 
Vieille-Draperie, ensemble ou séparément 

2° Deux maisons à Paris, rue Servandon'i « 
et 1 G, avec jardin; ",n 

S'adresser à M « Frottin, notaire, rue Jacob, % 

A VENDRE. ** 
Le beau domaine patrimonial de Montabw 

commune de Montaulin, canton de Lusigm- MI 
rondlssement de Troyes, 

Situé à deux lieues" de cette ville, à proximin 
des deux grandes routes de Paris, d'une conJ. 
nance de 6G hect. 13 ares 70 cent. (133 arpem» 

En 4 grandes pièces. Il y a château, oran°en> 
remises, écuries, parc, jardins, etc. 0 

S'adresser à M . Fairmaire , rue de Grenclfe. 
Saint-Honoré, N° 37, à Paris. 

Suivant acte sous seings privés fait à Paris, 
le 1« novembre 1836, enregistré, Antoine AL-
RIG, demeurant à Pari», rue Grenier«St-La-
zarc, 17, et Jean ROUSSILHE, demeurant à 
Paris, rue de la Tonnellerie, 87, ont formé une 
société en nom collectif ayant pour objet la fa-
brication et vente de boutons de cuivre, fer et 
étain,sous la raison ALRIG et ROUSSILHE; 
cette société a été formée pour dix années, à 
partir du 1" novembre 1836; le capital delà 
société est de 12,853 fr. 60 c, grevés de 6,691 fr. 
95 c. dus à divers ; les deux associés ont la si-
gnature, mais seulement pour les affaires de la 
société, dont le siège est fixé rue Grenier-St-
Lazare, 17. 

Pour extrait : 
ALRIG. 

D'un acte sous seing privé, en date du 31 oc-
obre 1836, enregistré ; 

il appert que la société en commandite, 
qui existai: entré MM. Amédée LECLAIRE 
et Jean CZYNSK1, sous la raison A. LECLAIRE 
etc.*, pour l'exploitation d'une maison de librai-
rie, à Paris, rue Hautefenille, n* 14 , a été dis-
soute à partir dudit jour, et que M. LECLAIRE 
a été nommé liquidateur de cette société. 

Pour extrait, 

ETUDE D3 M* FELIX HUET, AVOUE 

rue Fey, em, 22. 
Vente en l'étude et par le ministère de M" 

bière, notaire, à Paris, y demeurant, rue Gre-
nier-Saint-Lazare, 5. 

D'un fondsde limonadier- restaurateur, cortnt 
sous le nom de Café de la Bourse et du Cc-rn-
merce et présentement sous celui de Café delà 
Bourse, situé à l'angle de la rue Vivienne, sur 
laquelle il porte len* 25, et de la ruedes Filles-
Saint-Thomas sur laquelle il porte le n" 15, en-
semble le droit au bail et l'achalandage dudit 
fonds avec le mobilier, servant à son exploitation 
et les vins et liqueurs. 

La vente aura lieu le lundi 28 novembre 1836, 
deux heures de relevée. 

Les enchères seront reçues sur la misei prit 
non compris le mobilier ni les vins et liqueur, 
de 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens à 
I» M. Félix Huet, rue Feydeau, 22; 
2° M. Darlu, avoué, rue Saint-Anpe, 53; 
3° M. Debière, notaire, rue Grenier-Saint 

Lazare, 5. 

Suivant acte passé devant M e Chandru, qui 
en a minute, et son collègue, notaires à Paris, 
le 2 novembre 1836, enregistré, 

M. Laurence-Napoléon PASSAJON et M. Gi-
les AMANT, tous deux commis en draperie, de 
meurans à Paris, rue St-Denis, 230, ont consti 
tué entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet spécial le commerce de draps, 
Casimir et autres étoffes. Le siège de la société 
est établi à Paris, rue St-Honoré, 53 ; la durée 
de la société est fixée à douze années consécuti-
ves, qui commenceront le 1" janvier 1837; la 
r lison et la signature sociales seront PASSAJON 
et AMANT; ledits sieurs seront tous deux gé-
rans de la société et auront séparément la si-
gnature sociale. Les sieurs Passajon et Amant 

Par acte sous seing privé, en date du 1" no-
vembre 183G, enregistré à Paris le 5 novembre, 
entre M. Bertrand CASTAGNET, négociant, 
de meurant rue de Cléry , 9, et M. Stanis-
las DF.LEVAQUE, négociant, demeurant aus-
si à Paris, même rue, rt° 42; il a été for-
mé une société en nom collect f sous la rai-
son sociale DELEVAQUE et CASTAGNET dont 
le siège est établi rue de Cléry, 9, ayant pour 
but le commerce en achat et vente à commis-
sion d'articles de nouveautés. 

La durée de la société est fixée à trois années 
consécutives qui commencent le 1 er novembre 
1836, pour finir le 1" novembre 1839. La signa-
ture sociale appartiendra aux deux associés. 

Paris, le 11 novembre 183G. 
DELEVAQUE et CASTAGNET. 

MOUTARDE BLANCHE de 1836, qui évite de 
se faire saigner et poser les sangsues, en puri-
fiant très bien toute la masse du sang. 1 fr. la 
livre ; ouvrage complet, 1 fr 50 c. Chez Didier, 
Palais-Royal, 32, qui s'occupe spécialement de 
cet objet. La vieille moutarde est nuisible. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M. DURMONT, AGREE, 

Rue yivienne, 8. 
D'un acte .'ous signature privée, en date à Pa-

ris, du 1"' novembre 1830, enregistré à Paris, le 
14 du même mois par le receveur, 

Entre M. François- Alexandre ROUX , md de 
produits chimiques, demeurant à Paris, rue du 
Cloître-Sl-.Merry , n° 3, d'une part ; 

2° Et M. Alexandre-Joseph BOURGET, pro-
priétaire , demeurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro, a été extrait ce qui suit : 

Il a été formé entre les parties une société en 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Sur la place du Chàtelet, 

le mercredi 16 novembre, heure de midi, 

Consistant en poêle, rideaux, table, peiit bu-
reau en merisier, et autres objets. Au compt. 

AVIS DIVERS. 

COMPAGNIE AUDIFFRHT. 

MM. les actionnaires de la Société pour la 
distribution d'eau de pure Seine sont prévenus 
que la délibération relative aux chanijenicns à 
faire aux statuts a été continuée au lundi 21 de 
ce mois, heure de midi. L'assemblée se réunira 
rue de l'Arcade, 12. Tout porteur d'une seule 
action est invité à s'y rendre. 

DELARUELLE, 

avoué de la compagnie. 

C&BINrT DE M. aOL.IK.isn, exclusi-
vement destiné aux ventes des offices judiciai-
res. — Plusieurs titres et offices de Notaires; 
d'Avoués, Greffiers, Agréés, Commissaires-
priseurs et Huissiers, à céder de suite. — S'a-
dres. à M. KOLIRER, ancien agréé au Tribu-
nal de commerce de Paris, rue Mazarine, 7. — 
f.es lettres doivent être affranchies. 

ONZE ANNÉES DE SPÉCIALITÉ. 

Ancienne Maison de FOY et C; r. Bergère It. 

MARIAGES 
Cet établissement, si utile à la société, est It 

SEUL en France, consacré spécialement pot» 
les négociations des mariages. ( Affranchir.) 

COlS-OBAVlïïS 

En SATIN , etc. 5 n -
Ils ont vain nue MiDin.^ 

coURicsuEKT au fabricant, qui i^* 

litige à les reprendre si, compil* 

à ceui des meilleures maisons,,» 

ue les a pas reconnus conforme* 

Faub. Montmartre, 4. ** 

Pharm. KEFEVRE, rue Chaussce-d Anlin, *■ 

COPAHU SOLIDIFIE 
San» goût ni odeur, supérieur à tous les moveni 

connus pour la guérison rapide des écoulemcnsiei 
plut rebelles. Envoi ÏRIBCO en province- li.tr ̂  

PILULES STOMACHIQUES 

Les seules autorisées contre la consU^1 * 
les vents, la migraine , les maux "'"SE 
la Mie et les glaires. 3 fr. la boité ave/; , 
tice — Pharmacie Colbert, galerie Colberr 

cREC mmwm 
Ont été votes au DOCTEUR OLLIM^I/ 

Ses BISCUITS DÉPURATIFS 

l'Académie de médecine. — Consultation» 

des Prouvaires, K), à Paris, — ffepQ? 
une pharmacie de chaque ville. 

lOUt 

DHCKS ET INHUMATIONS. 

Du 11 novembre. 

Hjmt v Bourdon , née Batellier, rue de Enf-

la ult, ta. 
M lu Grarnain, rue de l' Vrhre-Sec 46. 
V»<- Sonia», née Boulant, rue Fon'.aine-au-

Roi, 54. 
Mu* Bernçuil, rue de la Verrerie, 35. 
M. Lachize, rue de liréda, 5. 
il. Papin, rue Castiglione, 1. 
M. Delepi "C, rue de Monceau, 1. 
M"" Caresmanlrant, rue des Poste», 9. 

JM. Dubme. ruedu Pont-atix-Choux. 19. 
M, Bourbon, rue du Cherche-Midi, 17. 
Ri""- Demlllecamp, née Garnot, rue d'Orléans, 

1 1, au Marais. 

Jlii' Cor.'tt, rue Traversière-St-Honorè, 2. 

Du 12 novembre. 

M. Girard, mineur, rue du Marché-St-Honoré, 

il. 

M"" Rouard, quai de la Mégisserie, 70. 
vt. Chanhomme, rue Sl-Denis, 2G5. 
M. Cordier, rue du Poneeau, 24. 
vl" 10 V« Belin, rue St-Jacdues, 4J. 
M. Gorran.t, rue Beautrelllls, 3. 
M. Avesse, rue des Malhnrins, 15. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CÊlîxNCIKRS. 

Du martli tb rcevembre. 

■Priant ainé, ancien négociant, 
■clôture. 

Prissctte, fabricant de châles, 

id. 
Bernnge, distillateur, concordat. 
Lab.'-lie, fabricant de lunettes, 

vérification. 

heures. 

Du mercredi 16 novembre. 

Caillelcau, md épicier, vérifica-
tion. 

Dame Robin, fabricant de brode-
ries, syndicat. 

Eppinger, md colporteur, fabri-
cant de casquettes, id. 

' ame Raige, tenant liùtel garni, 
clôture. 

Dudouy, md de draps, tailleur, id. 

Fleury, md de draps , id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Novembre, heures. 

Vavasseur, négociant, le 
Delramazure etC, fabrkmns de 

clous d épingles, le 
Lemaignan, négociant, le 
Girard, fabricant de store», Ile 
Boussin, commissionnaire en 

17 

18 
18 
19 

bestiaux, le 19 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Berlhet et C«, marchands de nouveautés, à Pa-
ris, rue du Mail, 7, et rue de 1 Échiquier, 12. 
— chez MM. Beauval, rue des Fussés-Mont-
martre, 8 ; Bonnarie, rue du Petit-Carreau, 
13. 

Mousset. nourrisseur à Paris, rue Traverse, 
faub. St-Germain. — Chez M.M. Sergent, rue 
des Filles St-Thomas, 17 ; Margcr, grainier, 
rue de Sèvres. 

Leclcre, mécanicien, à Paiis, rue Jean-Robert, 
15.- Chez M. Morcl, rue Ste-Apolline, 9. 

Walker, négociant, ruedu Marché St-Honoré, 
26.— Chez MM. Morel, rue Ste-Apoline, 9; 
Kictry, rue Papillon, 4. 

Lourdercau, marchand de vins traiteur, à la 
Gare, 4 el 5. — Ch. z M. Brouillard, rue St-
Antoine, 85. 

Rréon, distillateur à Paris, rue du F.oubourg-
du-Temple, 1. — Chez M. Chandelier, Tau -

bouru St-D-nis, 7. .. „])# 
Maréchal et Lasalle, resUurat»iirsaPari»iPJj 

du Chàtelet. —Chez MM. Dema.uvieu, 

du Helder, 15 ; Chevalot , rue xNe« ,tr 

Bons-Enfans, 29. ^ 

BOURSE DU 14 NOVEMBRE. 

A TERME. 

5 •/. comptant... 
— Fin courant.... 
3 «/.comptant. ... 
— Fin courant... 1 78 
R. de Naples cpt. 97 
— Fin courant..., 98 

Bons du Très.. — 
Act.de la Banq. 2300 
Obl.de la Ville. 1200 
4 Canaux 1190 
Caisse hypoth. 755 

r
l, ht. pi- i>a ,» 

105 50 105 Jjj 
105 70 105 ÇO 
78 65:78 « 

|78 80 
!I8 — 

20 

!
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 00 
80 

ô 

103; 

Il : 

!>!) 1 

Empr. rom-. •• „ r 
/dett •«'■ Z ' 

Esp. -«'"r 5 »' 
(
 r

 Vf iJj ; 
Empr. belgj^^ 

IIRI.TO>-

Enregistré & Paris, le 
Reçu «n franc dit centimes 

IMPRIMERIE DE BRtUN, PAIX DAUUREE JsT C', BLUEtDU MA11 , 5. 
*h> par le main du !• abaissement, 

f»»»' JégaliMUoc de \t signature (tu UN , Paul DAVBR» 


